
l+I Agence du revenu 
du Canada 

Canada Revenue 
Agency 

COURRIER RECOMMANDE 

Monsieur Guy Parent 
Administrateur 

NE: 13252 1212RR0001 
N° du dossier :0971010 

Pare botanique a fleur d'eau - Lac Osisko Inc. 
100, rue Taschereau Est 
Case postale 220 
Rouyn-Noranda QC J9X 5C3 

Objet: Avis d'intention de revoquer l'enregistrement 
Pare botanique a fleur d'eau - Lac Osisko Inc. 

Monsieur Parent 

La presente fait suite a nos lettres du 24 novembre 2017, et du 

0 5 JUIN 2018 

5 janvier 2018 {copies ci-jointes}, dans lesquelles nous vous invitions a nous 
expliquer pourquoi l'enregistrement de Pare botanique a fleur d'eau - Lac Osisko 
Inc. (l'Organisme) ne devrait pas etre revoque conformement au paragraphe 168(1) 
de la Loi de l'impot sur le revenu. 

A ce jour, nous n'avons toujours pas rei;;u de reponse a nos lettres. 

Conclusion 

La revision de l'Organisme effectuee par l'Agence du revenu du Canada (ARC) 
a identifie un element particulier d'inobservation des dispositions de la Loi. Plus 
precisement, elle a revere que l'Organisrne n'a pas consacre toutes ses 
ressources a ses fins de bienfaisance. Pour cette raison individuelle, l'ARC est 
d'avis que l'Organisme ne rencontre plus les exigences necessaires comme 
organisme de bienfaisance et devrait etre revoque selon les modalites 
reglementaires du paragraphe 168(1) de la Loi. 
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Par onsequent, je vous avise que, pour le motif enumere dans noire lettre du 
5 ja vier 2018, et en vertu des paragraphes 168(1) et 149.1(2) de la Loi, j'ai !'intention 
de r voquer l'enregistrement de l'Organisme. Conformement au paragraphe 168(2) de 
la L, i, la revocation de l'enregistrement entrera en vigueur a la date de publication de 
l'avi ci-dessous dans la Gazette du Canada: 

Avis est donne par les presentes, conformement a f'alinea 168(1)(b), et au 
paragraphe 149.1 (2), de la Loi de l'impot sur le revenu, que j'ai /'intention 
de revoquer /'enregistrement de /'organisme de bienfaisance mentionne 
ci-dessous et qu'en vertu de f'alinea 168(2)(b) de cette Loi, la revocation 
de l'enregistrement entre en vigueur a la date de publication du present 
avis dans la Gazette du Canada. 

Numero d'entreprise 
132521212RR0001 

Norn 
Pare botanique a fleur d'eau -
Lac Osisko Inc. 
Rouyn-Noranda QC 

Si v us desirez faire opposition a cet avis d'intention de revoquer l'enregistrement de 
l'Or anisme conformement au paragraphe 168(4) de la Loi, un avis d'opposition ecrit, 
qui ecrit les motifs de !'opposition, ainsi que tous les fails pertinents, doit etre depose 
dan un delai de 90 jours a partir de la date de mise a la paste de la presente lettre. 
L'a is d'opposition doit etre envoye a l'adresse suivante: 

' 

Direction des appels en matiere fiscale et de bienfaisance 
Direction des appels 
Agence du revenu du Canada 
250, rue Albert 
Ottawa ON K1A OL5 

Un, copie de l'avis de revocation de l'enregistrement, decrit ci-dessus, sera publiee 
da ' la Gazette du Canada a !'expiration du delai de 90 jours a partir de la date de 
mi~ a la poste de la presente lettre. L'enregistrement de l'Organisme sera revoque a la 
dat de publication a moins que !'ARC rec;:oive une opposition a eel avis d'intention de 
rev quer dans cette periode. 

Ve illez consulter les dispositions pertinentes de la Loi quant a la revocation de 
l'e~ egistrement, incluant les appels relatifs a un avis de !'intention de revoquer 
l'e lregistrement a !'annexe« A». 
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Consequences de la revocation de l'enregistrement 

A compter de la date de revocation de l'enregistrement: 

a) l'Organisme ne sera plus exonere de l'impot de la partie I a titre d'organisme 
de bienfaisance enregistre et ne pourra plus delivrer des rel{us officiels 
de dons. Cela signifie que les dons effectues a l'Organisme ne pourront pas 
faire l'objet de credits d'impot a l'egard des donateurs qui sont des 
particuliers ni de deductions admissibles a l'egard des donateurs qui sont 
des societes en vertu du paragraphe 118. 1 (3) ou de l'alinea 110. 1 (1 )(a) de la 
Loi, respectivement; 

b) en vertu de l'article 188 de la Loi, l'Organisme sera tenu de payer un impot 
dans un delai de un an apres la date de l'avis d'intention de revoquer 
l'enregistrement de l'Organisme. L'impot de revocation de l'enregistrement 
est calcule au moyen du formulaire T2046, Declaration d'imp6t, pour les 
organismes de bienfaisance dont l'enregistrement a ete revoque. Le T2046 
doit etre produit et l'impot doit etre paye au plus tard le jour qui tombe un an 
apres la date de l'avis d'intention de revoquer l'enregistrement de 
l'Organisme. Vous pouvez consulter une copie des dispositions pertinentes 
de la Loi portant sur la revocation de l'enregistrement et l'impot applicable 
aux organismes de bienfaisance dont l'enregistrement a ete revoque, ainsi 
que des appels interjetes a l'encontre de la revocation de l'enregistrement a 
!'annexe A, ci-jointe. Le formulaire T2046 ainsi que le guide RC4424, 
Comment remplir la declaration d'imp6t pour les organismes de 
bienfaisance dont l'enregistrement a ete revoque, sont disponibles sur le site 
Web de l'ARC a canada.caforganismes-bienfaisance-dons; 

c) l'Organisme ne se qualifiera plus a titre d'un organisme de bienfaisance aux 
fins du paragraphe 123(1) de la Loi sur la taxe d'accise (LTA}. Par 
consequent, l'Organisme peut etre assujetti a des obligations et a des droits 
prevus a la L TA qui s'appliquent a des organismes autres que des 
organismes de bienfaisance. Si vous avez des questions sur vos obligations 
et vos droits en matiere de taxe sur les produits et services/taxe de vente 
harmonisee (TPSITVH), veuillez communiquer avec les Decisions de la 
TPSITVH au 1-888-830-7747 (au Quebec) ou au 1-800-959-8287 (ailleurs 
au Canada). 

En term in ant, je vous avise que le paragraphe 150(1) de la Loi exige que toute societe 
(autre qu'une societe qui etait un organisme de bienfaisance enregistre tout au long de 
l'annee) presente une declaration de revenus pour chaque annee d'imposition, au 
ministre sur le formulaire prescrit qui comporte les renseignements prescrits. La 
declaration de revenus doit done etre presentee sans avis ni mise en demeure. 
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Veu llez accepter, Monsieur, !'expression de mes sentiments distingues. 

' 

Ton Mlconi 
Dire teur general 
Dir~ tion des organismes de bienfaisance 

Pie es jointes 
- Lettres de l'ARC du 24 novembre 2017 et du 5 janvier 2018 
- Annexe «A», Dispositions pertinentes de la Loi 

c.c. : Monsieur Gerard Paquet 



Id.I Agencedurevenu 
..,.- du Canada 

Canada Revenue 
Agency 

~TRERECOMMANDEE 

Monsieur Guy Parent 
Administrateur 
Pare botanique a fleur d'eau • lac Osisko Inc. 
100, rue Taschereau Est 
Case postale 220 
Rouyn-Noranda QC J9X 5C3 

Le 24 novembre 2017 

NE: 13252 1212 RR0001 

Dossier: 0971010 

Objet: Exam en de Pare botanigue a fleur d'eau • Lac Osisko Inc. 

Monsieur Parent: 

La presente donne suite a notre lettre en date du 18 octobre 2017 (copie ci-jointe}, 
concernant notre examen de Pare botanique a fleur d'eau - Lac Osisko Inc. 
(l'Organisme} a titre d'organisme de bienfaisance enregistre en vertu de la Loi de 
l'impot sur le revenu. L' examen portait sur les exercices financiers de l'Organisrne se 
terminant du 31 decernbre 2009 au 31 decembre 2016. 

Dans notre lettre precedente, nous avons avise l'Organisme qu'il doit sournettre les 
renseignements dernandes dans les 30 jours suivant la date de la lettre et qu'a defaut 
de repondre dans le delai etabli, pourrait se traduire par la revocation de 
l'enregistrement de l'Organisme. Etant donne que nous n'avons pas encore re<;:u une 
reponse a notre lettre, nous proposons par la presente de revoquer l'enregistrement de 
l'Organisme. 

Si l'Organisme n'a plus I' intention de realiser des programmes de bienfaisance, ii doit 
demander la revocation volontaire de son enregistrement. Si l'Organisme choisi cette 
option, ii devra envoyer la demande par ecrit. La demande ecrite doit etre signee· et 
datee d'un(e) representant(e) autorise(e) que nous avons au dossier. A la suite d'une 
revocation volontaire, vous ne serez plus tenu de remplir le formulaire T3010. O'autres 
consequences de la revocation volontaire comprennent ce qui suit : 

Canada fiJSO F(QS) 
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a) I Organisme ne sera plus exonere de l'impot de la partie I a titre d'organisme de • 
'ienfaisance enregistre et ne pourra plus emettre des re<;us officiels de dons 
' ( 'est nous qui soulignons). Cela signifie que les dons faits a l'Organisme ne seront 
fus admissibles a titre de credits d'impot pour [es donateurs particuliers OU a titre de 
eductions admissibles pour les donateurs corporatifs en vertu du 

1 aragraphe 118.1 (3) au de l'alinea 110.1 (1 )a} de la Loi, respectivement. Etant 
onne que /'Organisme n'a pas emis de rer;us officiels de dons recemment, cela ne 
emble pas poser un probleme. 

En vertu de !'article 188 de la Loi, l'Organisme sera tenu de payer un impot dans 
un delai d'un an suivant la date indiquee dans le formulaire T2051A, /'Avis 
d'intention de revoquerl'enregistrement d'un organisme de bienfaisance. L'impot 
de revocation (voir ci-joint} est calcule sur le formulaire prescrit T2046, 
Declaration d'imp6t pour /es organismes de bienfaisance dont l'enregistrement a 
ete revoque (la declaration). 

La declaration doit etre produite, et l'impot paye, au plus tard le jour qui se situe 
un an apres la date indiquee dans la T2051A. La declaration est disponible sur 
notre site web a l'adresse suivante : 
canada.ca/frfservices/impots/bienfaisance. 

Le paragraphe 188(2) de la Loi precise qu'une personne (autre qu'un donataire 
reconnu) qui re9oit un bien de l'organisme de bienfaisance est solidairement 
tenue, avec l'organisme, au paiement de l'impot payable par celui-ci en vertu de 
I' article 18 8 de la Loi. 

L'Organisme ne sera plus admissible a titre d'organisme de bienfaisance aux fins 
du paragraphe 123(1) de la Loi sur la taxe d'accise. Par consequent, l'Organisme 
peut etre assujetti aux obligations et aux droits en vertu de la L TA qui 
s'appliquent aux organismes autres que les organismes de bienfaisance. Si vous 
avez des questions a l'egard de vos obligations et de vos droits lies a la 
TPSfTVH, veuillez appeler les Decisions de la TPSfTVH au numero sans frais 1 
888 830 7747 (Quebec) ou 1 800 959 8287 (reste du Canada). 

Im · ortant : L'Organisme doit nous soumettre; soit une explication detaillee 
rel 1 tivement a son statut inactif, ou une lettre demandant la revocation volontaire dans 
les O jours suivant la date de cette lettre, a l'adresse ci-dessous. A defaut de 
rep ndre dans le delai exige pourrait se traduire par la revocation de l'enregistrement 
de Organisme. 
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" 
. tvertu du paragraphe 149.1(2) de la Loi, le Ministre peut revoquer l'enregistrement de 
l'reuvre de bienfaisance, de la maniere decrite au paragraphe 168 (1) (b) de la Loi 
parce que l'organisme de bienfaisance enregistre n'a pas reussi a se conformer aux: 
exigences de la Loi pour son enregistrement en tant que tel. 

Les options de l'Organisme: 

a) Aucune reponse 

L'Organisme peut choisir de ne pas repondre a cette lettre. Dans ce cas, la 
directrice generate de la Direction des organismes de bienfaisance peut decider 
d'emettre un avis d'intention de revoquer l'enregistrement de l'Organisme selon 
tes modalites reglementaires du paragraphe 168(1) de la Loi. 

b) Reponse 

Si l'Organisrne choisit de repondre, veuitlez adresser vos representations ecrites 
et tout renseignement supplementaire concernant les conclusions exposees ci­
dessus dans un delai de 30 jours suivant la date de cette lettre. Apres avoir pris 
en compte les representations presentees par l'Organisme, ta directrice generale 
de la Direction des organismes de bienfaisance decidera du plan d'action 
approprie, qui peut comprendre: 

• la resolution de ces elements d'inobservation par la mise en oauvre d'une 
entente d'observation; 

• !'application de sanctions et I ou suspensions prevues aux articles 188.1 et I 
ou 188,2 de la Loi; ou; 

• !'emission d'un avis d'intention de revoquer l'enregistrement de l'Organisme 
selon les modalites reglementaires du paragraphe 168(1) de la Loi. 

Si l'Organisrne designe un tiers pour le representer dans ce dossier, veuil!ez nous 
transmettre une autorisation ecrite qui contient l'identite de la personne et qui explique 
que la personne est autorisee a discuter du dossier avec nous. 
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Veu lez communiquer avec moi au , si vous avez des questions. Ma 
con 

1 

eillere technique aux politiques, Tanya Barbeau, peut egalement etre joint au 

Sha ee Cesard 
Age le de verification de bureau 
Divi 1 ion de !'observation 
Dire lion des organismes de bienfaisance 
Age ce du revenu du Canada 
Pia de Ville, Tour A 
320 rue Queen, ze etage 
Ott a ON K1A OL5 

• 



••• Canada Revenue Agence du revenu 
Agency du Canada 

LETTRE RECOMMANDEE 

Monsieur Guy Parent 
Administrateur 
Pare botanique a fleur d'eau - Lac Osisko Inc. 
100, rue Taschereau Est 
Case postaJe 220 
Rouyn-Noranda QC J9X 5C3 

Le 5 janvier 2018 

NE: 13252 1212 RR0001 

Dossier : 0971010 

Objet: Examen du Pare botanigue a fleur d'eau - Lac Osisko Inc. 

Monsieur Parent: 

La presente donne suite a nos lettres en date du 18 octobre 2017, et du 
24 novembre 2017 (copies ci-jointes), concernant notre exarnen du Pare botanique a 
fleur d'eau - Lac Osisko Inc. (l'Organisme} a titre d'organisme de bienfaisance 
enregistre en vertu de la Loi de l'impot sur le revenu. L'examen portait sur Jes exercices 
financiers de l'Organisme se terminant du 31 decembre 2009 au 31 decembre 2016. 

Dans notre lettre precedente, nous avons avise l'Organisme qu'il doit soumettre les 
renseignements demandes dans Jes 30 jours suivant la date de la lettre et qu'a defaut 
de repondre dans le delai etabJi, pourrait se traduire par la revocation de 
l'enregistrement de l'Organisme. Etant donne que nous n'avons pas encore rec;:u une 
reponse a notre lettre, nous proposons par la presente de revoquer l'enregistrement de 
l'Organisme base sur !'element particulier d'inobservatio_n d'une disposition de la Loi de 
l'impot sur le revenu et/ou son Reglement, que nous avons identifie, qui est la suivante : 

ELEMENT(S) D'INOBSERVA TION : 
Suiet(s) Reference 

1. Utilisation des resources - lnactif 248(1), 149.1(1), & 
168(1}(b) 

Canada A350 E (08) 
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e but de cette lettre est de decrire I' element d'inobservation identifie par !'ARC dans le 
' dre de son examen, dans la mesure ou ils se rapportent aux exigences legislatives et 

la common faw applicables aux organismes de bienfaisance, et d'offrir a l'Organisme 
I' pportunite de faire des representations additionnelles ou de nous soumettre des 
r nseignements supplementaires. Les organismes de bienfaisance enregistres doivent 

conformer aux exigences de la loi, le Ministre du Revenu National se reserve le droit 
revoquer son enregistrement selon Jes prescrits de !'article 168 de la Loi. 

~ suite de la lettre decrit en detail, !'element d'inobservation identifie. 

ement d'inobservation identifie 

ilisation des ressources - lnactif 

L Organisme a ete re-enregistre le 14 fevrier 2002, avec les fins suivantes, d'apres ses 
L ttres patentes sous la Loi surles compagnies (L.R.Q., chap. C-38, a. 218) Partie Ill: 

! -

Etablir et exploiter un pare botanique. 
Fournir des services de toute nature en relation avec les buts de la corporation. 
Favoriser !'education du public envers la botanique, !'horticulture, la flore, la 
faune et l'environnement. 

«Sous reserve de la Loi sur l'enseignement prive (LR.Q., c. E-9 et ses 
reglements. )} 

Recevoir des dons, legs et autres contributions de meme nature en argent, en 
valeurs mobilieres ou immobilieres, administrer de tels dons, legs et 
contributions; organiser des campagnes de souscriptions dans le but de recueillir 
des foods pour des fins charitables. 

tre examen du forrnulaire T3010, Declaration de renseignements des organismes de 
nfaisance, pour les exercices mentionnes ci-dessus, indique que l'Organisme a ete 
ctif pendant les huit dernieres annees consecutives. En tant que tel, ii est noire 
sition que l'Organisme est inactif et n'a pas reussi a consacrer ses ressources a des 

a ivites de bienfaisance. 

A: cet egard, nous sommes d'avis que la Loi exige qu'un organisme de bienfaisance 
e' registre solt actif pour satisfaire aux exigences pour lesquelles ii a obtenu 
I' 'nregistrement. En outre, ii est de notre avis que base sur !'interpretation d'une 
c' mbinaison de tennes utilises dans les dispositions particulieres de la Loi; le Ministre 
d Revenu National a le pouvoir d'accorder le statut recornmande a ces entites qui sont 
a. tives et la discretion de revoquer ceux qui sont inactives. 

P us precisement, lorsque l'on considere la definition d'un «organisme de bienfaisance 
e registre» au paragraphe 248 (1) de la Loi, ainsi que la-definition d'un organisme de 
b nfaisance, a !'article 149.1, ii est de notre avis qu'un organisme de bienfaisance 
e registre doit etre acttf. 
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• De plus, le paragraphe 149.1 (1) defintt un ((Organisme de bienfaisance», en partie, 
comme etant une organisation qui consacre toutes ses ressources a des activites de 
bienfaisance exercees par !'organisation elle-meme. 

Si l'Organisrne n'a plus !'intention de realiser des programmes de bienfaisance, ii 
dolt demander la revocation volontaire de son enregislrement. Si l'Organisme choisi 
cette option, H devra envoyer la demande par ecrtt. la dernande ecrite doit etre 
signee et datee d'un{e) representant{e) autorise{e) que nous avons au dossier. A la 
suite d'une revocation volontaire, vous ne serez plus tenu de remplir le forrnulaire 
T3010. D'autres consequences de la revocation volontaire comprennent ce qui suit: 

a) L'Organisme ne sera plus exonere de l'imp6t de la partie I a titre 
d'organisme de bienfaisance enregistre et ne pourra plus emettre des 
re!{us officials de dons (c'est nous qui soulignons). Cela signifie que les 
dons faits a l'Organlsme ne seront plus admissibles a titre de credits 
d'imp6t pour les donateurs particuliers OU a titre de deductions 
admissibles pour les donateurs corporatifs en vertu du 
paragraphe 118.1 (3) ou de l'alinea 110.1{1)a) de la Loi, respectivement. 
Etant donne que l'Organisme n 'a pas emis de regus officiels de dons 
recemment, ce!a ne semble pas poser un probleme. 

b) En vertu de !'article 188 de la Loi, l'Organisme sera tenu de payer un 
impot dans un delai d'un an suivanl la date indiquee dans le formulaire 
T2051A, /'Avis d'intention de revoquer l'enregistrement d'un organisme de 
bienfaisance. L'impot de revocation {voir cl-joint) est calcule sur le 
fornmlaire prescrit T2046, Declaration d'impot pour les organismes de 
bienfaisance dont l'enregistrement a ete revoque (la declaration). 

c) la declaration doit etre produite, et l'impot paye, au plus tard le jour qui se 
situe un an apres la date indiquee dans la T2051A La declaration est 
disponible sur notre site web a l'adresse suivante; 
canada.ca/fr/services/impots/bienfaisance. 

Le paragraphe 188(2) de la Loi precise qu'une personne (autre qu'un 
donataire reconnu) qui re9oit un bien de l'organisme de bienfaisance est 
solidairement tenue, avec l'organisrne, au paiement de l'irnpOt payable par 
celui-ci en vertu de !'article 188 de la Loi. 

c) L'Organisme ne sera plus admissible a titre d'organisme de bienfaisance 
aux fins du paragraphe 123(1) de la Loi sur la taxe d'accise. Par 
consequent, l'Organisme peut etre assujetti aux obligations et aux droits 
en vertu de la L TA qui s'appliquent aux organismes autres que les 
organismes de bienfaisance. Si vous avez des questions a l'egard de vos 
obligations et de vos droits lies a la TPSnYH, veuillez appeler les 
Decisions de la TPSnYH au numero sans frais 1 888 830 7747 (Quebec) 
ou 1 800 959 8287 {reste du Canada). · · ·· · · · · · 
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rel tivement a son statut inactif, ou une lettre demandant la revocation volontaire dans 
les 30 jours suivant la date de cette lettre, a l'adresse ci-dessous. A detaut de 
re : ndre dans le delai exige pourrait se traduire par la revocation de l'enregistrement 
de 'Organisme. 

En vertu du paragraphe 149.1(2) de la Loi, le Ministre peut revoquer l'enregistrement de 
1'°1 vre de bienfaisance, de la maniere decrite au paragraphe 168 (1) (b) de la Loi 
pa ce que l'organisme de bienfaisance enregistre n'a pas reussi a se conformer aux 
exi ences de la Loi pour son enregistrement en tan! que lei. 

Le o tions de !'Or anisme: 

a) Aucune reponse 

L'Organisme peut choisir de ne pas repondre a cette lettre. Dans ce cas. la 
directrice generate de la Direction des organismes de bienfaisance peut 
decider d'emettre un avis d'intention de revoquer l'enregistrement de 
J'Organisme selon les modalites reglementaires du paragraphe 168(1) de la 
Loi. 

b) Reponse 

Si l'Organisme choisit de repondre, veuillez adresser vos representations 
ecrites et tout renseignement supplementaire concernant les conclusions 
exposees ci-dessus dans un delai de 30 jours suivant la date de cette lettre. 
Apres avoir pris en compte les representations presentees par l'Organisme, 
la directrice generate de la Direction des organismes de bienfaisance 
decidera du plan d'action approprie, qui peut comprendre : 

• la resolution de ces elements d'inobservation par la mise en reuvre d'une 
entente d'observation; 

• !'application de sanctions et/ ou suspensions prevues aux articles 188.1 
et I ou 188,2 de la Loi; au; 

• !'emission d'un avis d'intention de revoquer l'enregistrement de 
l'Organisme selon les modalites reglementaires du paragraphe 168(1) de 
la Loi. 

l'Organisme designe un tiers pour le representer dans ce·dossier, veuillez nous 
tr nsmettre une autorisation ecrite qui contient l'identite de la personne et qui explique 
q e la personne est autorisee a discuter du dossier avec nous. 



• Veuillez communiquer avec moi au , si vous avez des questions_ Ma 
conseillere technique aux politiques, Tanya Barbeau, peut egalement e!re joint au 

Veuillez agreer, Monsieur, !'expression de nos salutations distinguees_ 

nee Cesard 
Agente de verificafion de bureau 
Division de !'observation 
Direction des organismes de bienfaisance 
Agence du revenu du Canada 
Place de Ville, Tour A 
320, rue Queen, 2° etage 
Ottawa ON K1A OL5 

Pieces jointes 
Lettres de !'ARC en date du 18 octobre 2017, et du 24 novembre 2017 

c.c. : Monsieur Gerard Paquet 



UR ANNEXE A 
Art. 149.1: [Organismes de bienfaisance] 

149.1(2) Revocation de l'enregistrement d'une oeuvre de bienfaisance 

Le ministre peut, de la fagon prevue a !'article 168, revoquer l'enregistrement d'une oeuvre de 
bienfaisance pour l'un ou l'autre des motifs enumeres au paragraphe 168(1), ou encore si 
!'oeuvre: 

a} soit exerce une activite commerciale qui n'est pas une activite commerciale 
complementaire de cet organisme de bienfaisance; 

b) soi! ne depense pas au cours d'une annee d'imposition, pour les activites de bienfaisance 
qu'elle mene elle-meme ou par des dons a des donataires reconnus, des sommes dont le 
total est au moins egal a son contingent des versements pour l'annee; 

c) soil fait un versement sous forme de don, sauf s'il s'agit d'un don fait, selon le cas : 

(i) dans le cadre de ses activites de bienfaisance, 

(ii) a un donataire qui est un donataire reconnu au moment du don. 

149.1(3) Revocation de l'enregistrement d'une fondation publique 

Le ministre peut, de la fagon prevue a !'article 168, revoquer l'enregistrement d'une fondation 
publique pour l'un ou l'autre des motifs enurneres au paragraphe 168(1), ou encore si la 
fondation, selon le cas: 

a) exerce une activite commerciale qui n'est pas une activite comrnerciale cornplementaire de 
cet organisme de bienfaisance; 

b) ne depense pas au cours d'une annee d'imposition, pour les activites de bienfaisance 
qu'elle mene elle-meme ou.par des dons a des donataires reconnus, des sommes dont le 
total est au moins egal a son contingent des versements pour cette annee; 

b.1) fait un versement sous forme de don, sauf s'il s'agit d'un don fait, selon le cas : 

(i) dans le cadre de ses activites de bienfaisance, 

(ii) a un donataire qui est un donataire reconnu au moment du don; 

c) a, depuis le 1er juin 1950, acquis le controle d'une societe; 

cf) a, depuis le 1•r juin 1950, contracte des dettes autres que des dettes au titre des frais 
courants d'administration, des dettes afferentes a l'achat et a la vente de placements et des 
dettes contractees dans le cours de !'administration d'activites de bienfaisance; 

e) au cours de la periode de 24 mois qui precede le jour ou le ministre l'avise, conformement 
au paragraphe 168(1), et I un moment ou elle etait une fondation privee, a pris des mesures 



ou om d'effectuer des paiements de fagon que le ministre etait en droit, conformement au 
paragr phe (4), de revoquer son enregistrement a titre de fondation privee. 

149.1( ) Revocation de l'enregistrement d'une fondation privee 

Le mi~ stre peut, de la fagon prevue a !'article 168, revoquer l'enregistrement d'une fondation 
privee our l'un ou l'autre des motifs enumeres au paragraphe 168(1), ou encore si la 
fondat n, selon le cas : 

) 
I . ., . I a exe ce une act1v1te commerc1a e; 

b) ne epense pas au cours d'une annee d'imposition, pour les activites de bienfaisance 
qu'elle mene elle-meme ou par des dons a des donataires reconnus, des sommes dont le 
total e t au mains egal a son contingent des versements pour cette annee; 

b. 1) fat un versement sous forme de don, sauf s'il s'agit d'un don fait, selon le cas : 

(i) : ans le cadre de ses activites de bienfaisance, 

(ii) · un donataire qui est un donataire reconnu au moment du don; 

c) a u pourcentage de dessaisissement, relativement a une categorie d'actions du capital­
action d'une societe, a la fin d'une annee d'imposition quelconque; 

d) a, d puis le 1 er ju in 1950, contracte des dettes autres que des dettes au titre des frais 
coura Its d'administration, des dettes afferentes a l'achat et a la vente de placements et des 
dettes contractees dans le cours de !'administration d'activites de bienfaisance. 

149.1 J .1) Revocation de l'enregistrement d'un organisme de bienfaisance enregistre 

vra1se 
de bi 

istre peut, de la fagon prevue a !'article 168, revoquer l'enregistrement : 

ut organisme de bienfaisance enregistre qui a effectue une operation (y compris un 
n autre organisme de bienfaisance enregistre) dont l'un des objets consiste 
blablement a eviter OU a differer indQment la depense de sommes pour des activites 
faisance; 

b) de out organisme de bienfaisance enregistre, s'il est raisonnable de considerer que l'une 
des r isons pour lesquelles ii a effectue une operation (y compris l'acceptation d'un don) avec 
un au re organisme de bienfaisance enregistre auquel l'alinea a) s'applique consistait a aider 
celui-' i a eviter ou a differer indOment la depense de sommes pour des activites de 
bienf isance; 

organisme de bienfaisance enregistre, si les renseignements fournis en vue d'obtenir 
registrement contenaient un faux enonce, au sens du paragraphe 163.2(1), fait dans 
constances equivalant a une conduite coupable, au sens de ce paragraphe; 



d) de tout organisme de bienfaisance enregistre qui a rei;:u au cours d'une annee d'imposition 
un don de biens, sauf un don determine, d'un autre organisme de bienfaisance enregistre 
avec lequel ii a un lien de dependance et qui a depense avant la fin de l'annee d'imposition 
subsequente - en plus d'une somme egale a son contingent des versements pour chacune 
de ces annees une somme inferieure a la juste valeur marchande des biens pour des 
activites de bienfaisance qu'il mene ou sous forme de dons a des donataires reconnus avec 
lesquels ii n'a aucun lien de dependance; 

e) d'un organisme de bienfaisance enregistre, si un particulier non admissible controle ou 
gere l'organisme directement ou indirectement, de quelque maniere que ce soil, ou en est un 
administrateur, fiduciaire, cadre ou representant semblable. 

Art. 168(1) Avis d'intention de revoquer l'enregistrement 

Le ministre peut, par lettre recommandee, aviser une personne visee a l'un des alineas a) a 
c) de la definition de« donataire reconnu »au paragraphe 149. 1(1) de son intention de 
revoquer l'enregistrement si la personne, selon le cas : 

a) s'adresse par ecrit au ministre, en vue de faire revoquer son enregistrement; 

b) cesse de se conformer aux exigences de la presente loi relatives a son enregistrement; 

c) dans le cas d'un organisme de bienfaisance enregistre ou d'une association canadienne 
enregistree de sport amateur, omet de presenter une declaration de renseignements, selon 
les modalites et dans les delais prevus par la presente loi ou par son reglement; 

d) delivre un rei;:u pour un don sans respecter les dispositions de la presente loi et de son 
reglement ou contenant des renseignements faux; 

e) omet de se conformer a l'un des articles 230 a 231.5 ou y contrevient; 

f) dans le cas d'une association canadienne enregistree de sport amateur, accepte un don fait 
explJcitement ou implicitement a la condition que !'association fasse un don a une autre 
personne, a un autre club ou a une autre association. 

168(2) Revocation de l'enregistrement 

Le ministre doit, dans le cas de l'alinea a), et peut, dans les autres cas, publier dans la 
Gazette du Canada copie de l'avis prevu au paragraphe (1). Sur publication de cette copie, 
l'enregistremenl de l'organisme de bienfaisance ou de !'association canadienne de sport 
amateur est revoque. La copie de l'avis doit etre publiee dans les delais suivants : 

a) immediatement apres la mise a la poste de l'avis, si l'organisme de bienfaisance ou 
!'association a adresse la demande visee a l'alinea (1}a); 

b) dans Jes autres cas, soil 30 jours apres la mise a la poste de l'avis, soil a !'expiration de 
tout delai superieur a 30 jours courant de la mise a la poste de l'avis que la Cour d'appel 



I 

federa ou l'un de ses juges fixe, sur demande formulee avant qu'il ne soit statue sur tout 
appel ( terjete en vertu du paragraphe 172(3) au sujet de la signification de cet avis. 

168(4) Opposition a ('intention de revocation OU a la designation 

Une p. rsonne peut, au plus lard le quatre-vingt-dixieme jour suivant la date de mise a la 
paste e l'avis, signifier au ministre, par ecrit et de la maniere autorisee par celui-ci, un avis 
d'opp ition exposant les motifs de !'opposition et tous les faits pertinents, et les paragraphes 
165(1} (1.1) et (3) a (7) et les articles 166, 166.1et166.2 s'appliquent, avec les adaptations 
neces aires, comme si l'avis etait un avis de cotisation etabli en vertu de !'article 152, si : 

a) dan le cas d'une personne qui est ou etait enregistree a titre d'organisme de bienfaisance 
enregi tre ou qui a presente une demande d'enregistrement a ce titre, elle s'oppose a l'avis 
prevu U paragraphe (1) OU a l'un des paragraphes 149.1(2) a (4.1), (6.3), (22) et (23); 

b) dan le cas d'une personne qui est ou etait enregistree a titre d'association canadienne 
enregi tree de sport amateur ou qui a presente une demande d'enregistrement a ce titre, elle 
s'op~ sea l'avis prevu aux paragraphes (1) ou 149.1(4.2) ou (22); 

c) dan le cas d'une personne visee a l'un des sous-alineas a)(i) a (v) de la definition de « 
donat, ire reconnu »au paragraphe 149.1(1) qui est ou a ete enregistree par le ministre a titre 
de do I ataire reconnu ou qui a presente une demande d'enregistrement a ce titre, elle 
s'opp sea l'avis prevu aux paragraphes (1) ou 149.1(4.3) ou (22). 

ARTI LE 172: Appel 

172(3 Appel relatif a un refus d'enregistrement, a une revocation d'enregistrement, etc. 

Lorsq e le ministre : 

a) soi confirme une proposition ou une decision a l'egard de laquelle le ministre a delivre, en 
vertu es paragraphes 149.1(4.2) ou (22) ou 168(1), un avis a une personne qui est ou a ete 
enreg stree a titre d'association canadienne enregistree de sport amateur ou qui a presente 
une d mande d'enregistrement a ce titre, soil omet de confirmer ou d'annuler cette 
propo ition ou decision dans les quatre-vingt-dix jours suivant la signification par la personne, 
en ve u du paragraphe 168(4), d'un avis d'opposition a cette proposition ou decision; 

a.1) s it confirme toute intention, decision ou designation a l'egard de laquelle le ministre a 
delivr., en vertu de l'un des paragraphes 149.1(2) a (4.1), (6.3), (22) et (23) et 168(1), un avis 
a une: personne qui est ou etait enregistree a titre d'organisme de bienfaisance enregistre ou 
qui a emande l'enregistrement a ce titre, soil omet de confirmer ou d'annuler cette intention, 
decisl n ou designation dans Jes 90 jours suivant la signification, par la personne en vertu du 
parag aphe 168(4), d'un avis d'opposition concernant cette intention, decision ou designation; 

I 

a.2) d it confirme une proposition ou une decision a l'egard de laquelle le ministre a delivre, 
en ve u des paragraphes 149.1(4.3) ou (22) ou 168(1), un avis a une personne visee a l'un 



des sous-alineas a)(i) a (v) de la definition de« donataire reconnu »au paragraphe 149. 1(1) 
qui est ou a ete enregistree par le ministre a titre de donataire reconnu ou qui a presente une 
demande d'enregistrement a ce titre, soit omet de confirmer ou d'annuler cette proposition ou 
decision dans les quatre-vingt-dix jours suivant la signification par la personne, en vertu du 
paragraphe 168(4), d'un avis d'opposition a cette proposition ou decision; 

b) refuse de proceder a l'enregistrernent, en vertu de la presente loi, d'un regime d'epargne­
retraite; 

c) refuse de proceder a l'agrernent, en vertu de la presente loi, d'un regime de participation 
aux benefices ou retire l'agrement d'un tel regime; 

d) [Abroge, 2011, eh. 24, art 54] 

e) refuse de proceder a l'enregistrement pour !'application de la presente loi d'un regime 
d'epargne-etudes; 

e. 1) envoie a un prornoteur, en application du paragraphe 146. 1(12.1 ), un a vis selon lequel ii 
entend revoquer l'enregistrement d'un regime d'epargne-etudes; 

f) refuse d'agreer un regime de pension, pour !'application de la presente loi, ou envoie a 
l'administrateur d'un regime de pension agree l'avis d'intention prevu au paragraphe 
147.1(11), selon lequel ii entend retirer l'agrement du regime; 

f. 1) refuse d'accepter une modification a un regime de pension agree; 

g) refuse de proceder a l'enregistrement d'un fonds de revenu de retraite, pour !'application 
de la presente loi; 

h) refuse de proceder a l'agrement d'un regime de pension collectif pour I' application de la 
presente loi ou informe l'administrateur d'un regime de pension agree collectif, selon le 
paragraphe 147.5(24), de son intention de retirer l'agrement du regime; 

1) refuse d'accepter une modification a un regime de pension agree collectif, 

la personne, dans le cas vise aux alineas a), a. 1) ou a.2), le dernandeur, dans le cas vise aux 
alineas b), e} ou g), le fiduciaire du regime ou l'employeur dont les employes sont 
beneficiaires du regime, dans le cas vise a l'alinea c), le prornoteur, dans le cas vise a l'alinea 
e. 1), l'administrateur du regime ou l'employeur qui participe au regime, dans le cas vise aux 
alineas f) ou f.1), ou l'administrateur du regime, dans le cas vise aux alineas h) ou 1), peuvent 
interjeter appel a la Cour d'appel federale de cette decision ou de la signification de cet avis. 

Art. 180. Appels a la Cour d'appel federate 

180(1) [Appels a la Cour d'appel federale] 

Un appel a la Cour d'appel federale prevu au paragraphe 172(3) est introduit en deposant un 
avis d'appel a la cour dans Jes 30 jours suivant, selon le cas : 



a) lad tea laquelle le ministre avise une personne, en application du paragraphe 165(3), de 
sa dea sion concernant l'avis d'opposition signifie aux termes du paragraphe 168(4); 

b) [Ab ge, 2011, eh. 24, art. 55] 

c) la d. te de mise a la poste de l'avis a l'administrateur du regime de pension agree, en 
a pp lie tion du paragraphe 147.1 (11 ); 

c. 1) l'e voi d'un avis au promoteur d'un regime enregistre d'epargne-etudes, en application 
du par graphe 146.1(12.1); 

c.2) la ate demise a la poste de l'avis a l'administrateur du regime de pension agree 
collect , prevu au paragraphe 147.5(24); 

d) la d te d'envoi a une personne de la decision ecrite du ministre de refuser la demande 
d'acce tation de la modification au regime de pension agree ou au regime de pension agree 
collect , 

ou da s un autre delai que peut fixer ou accorder la Gour d'appel ou l'un de ses juges, avant 
ou ap s !'expiration de ce delai de 30 jours. 

I 

Art. 1 8. Im pot - Revocation de l'enregistrement 

188(1) Fin d'annee reputee en cas d'avis de revocation 

Si un vis d'intention de revoquer l'enregistrement d'un contribuable comme organisme de 
bienfa sance enregistre est delivre par ministre en vertu de l'un des paragraphes 149.1 (2) a 
(4.1) 168(1) ou si, compte tenu des renseignements et des autres elements de preuve 
dis po 

1 

ibles, un certificat signifie a l'egard de l'organisme en vertu du paragraphe 5(1) de la 
Loi su l'enre istrement des or; anismes de bienfaisance rensei nements de securite est 
juge r · isonnable au titre du paragraphe 7(1) de cette loi, les regles suivantes s'appliquent : 

a) l'an ee d'imposition de l'organisme qui aurait compris par ailleurs le jour ou l'avis est 
delivr • ou le jugement, rendu, est reputee prendre fin a la fin de ce jour; 

b) un I nouvelle annee d'imposition de l'organisme est reputee commencer immediatement 
apres I e jour; 

c! poyr ce qui est ?e. det~rn;iner l'exercice de l_'organisme apres ce jour, l'organisme est 
reput · ne pas avo1r etabh d exerc1ce avant ce iour. 

188(1 1) lmpot de revocation 

L'org nisme de bienfaisance vise au paragraphe (1) est redevable, pour l'annee d'imposition 
qui es reputee avoir pris fin, d'un imp6t egal au montant obtenu par la formule suivante : 

A-B 



ou: 

A 

B 

represente le total des montants representant chacun : 

a) la juste valeur marchande d'un bien de l'organisme a la fin de l'annee; 

b) le montant d'un credit, au sens du paragraphe (2), relatif a un bien transfere a une autre 
personne au cours de la periode de 120 jours s'etant terminee a la fin de l'annee; 

c) le revenu de l'organisme pour sa periode de liquidation, y compris les dons qu'il a rei;;us 
de toute source au cours de cette periode ainsi que le revenu qui serait calcule selon 
!'article 3 si cette periode etait une annee d'imposition; 

le total des montants (sauf le montant d'une depense qui a fait l'objet d'une deduction 
dans le calcul du revenu pour la periode de liquidation selon l'alinea c) de I' element A) 
representant chacun : 

a) toute somme dont l'organisme est debitrice a la fin de l'annee; 

b) toute depense effectuee par l'organisme au cours de la periode de liquidation au titre 
de ses activites de bienfaisance; 

c) toute somme relative a un bien que l'organisme a transfere au cours de la periode de 
liquidation et au plus tard un an apres la fin de l'annee ou, s'il est posterieur, le ]our vlse a 
l'alinea (1.2)c), a une personne qul, au moment du transfer!, etait un donataire admissible 
relativement a l'organisme, egale a l'excedent eventuel de la juste valeur marchande du 
bien au moment de son transfer! sur la contrepartie donnee par la personne pour le 
transfer!. · 

188(1.2) Periode de liquidation 

Pour !'application de Ja presente partie, la periode de liquidation d'un organisme de 
bienfalsance correspond a la periode commen9ant le lendemain du jour ou le ministre delivre 
un avis d'intention de revoquer l'enregistrement d'un contribuable comme organisme de 
bienfaisance enregistre en vertu de l'un des paragraphes 149.1(2) a (4.1) et 168(1) ou, s'il est 
anterieur, le lendemain du jour ou un certificat signifie a l'egard de l'organisme en vertu du 
paragraphe 5(1) de la Loi sur /'enregistrement des organismes de bienfaisance 
{@,nseignements de securite) est juge raisonnable au titre du paragraphe 7(1) de cette loi, 
compte tenu des renseignements et des autres elements de preuve disponibles, et se 
terminant au dernier en date des jours suivants : 



a) le jo r ou l'organisme produit une declaration de revenu en vertu du paragraphe 189(6.1) 
pour I' nnee d'imposition qui est reputee, par le pa rag rap he (1 ), avoir pris fin, mais au plus 
tard le our ou l'organisme est tenu de produire cette declaration; 

b) le jo r ou le ministre delivre le dernier avis de cotisation concernant l'imp6t payable par 
!'organ sme pour l'annee en vertu du paragraphe (1.1 ); 

c) si I' ganisme a produit un avis d'opposition ou d'appel relativement a cette cotisation, le 
jour o · le ministre peut prendre une mesure de recouvrement en vertu de I' article 225.1 
relativ ment a cet impot payable. 

188(1. ) Donataire admissible 

Pour I' pplication de la presente partie, est donataire admissible relativement a un organisme 
de bie' faisance donne l'organisme de bienfaisance enregistre qui repond aux conditions 
suivan,es: 

a) 1 ius de 50 % des membres de son conseil d'administration n'ont aucun lien de 
de' endance avec les membres du conseil d'administration de l'organisme donne; 

b) i! ne fa it pas l'objet d'une suspension en vertu du paragraphe 188.2(1 ); 

c) i n'a aucune somme impayee sous le regime de la presente loi ou de la Loi sur la taxe 
d'a cise; 

d) i a produit toutes les declarations de renseignements exigees aux termes du 
pa graphe 149.1(14); 

e) ne fait pas l'objet d'un certificat en vertu du paragraphe 5(1) de la Loi sur 
/'e , re istrement des on anismes de bienfaisance rensei nements de securite ; dans le 
ea. contraire, le certificat n'a pas ete juge raisonnable au titre du paragraphe 7(1) de cette 
loi.i 

188(21 Responsabilite partagee impot de revocation 

La pe onne qui rec;;oit un bien d'un organisme de bienfaisance, apres le moment qui precede 
de 12 jours la fin de l'annee d'imposition de l'organisme qui est reputee par le paragraphe 
(1) av ir pris fin, est solidairement tenue, avec l'organisme, au paiement de l'imp6t payable 
par c lui-ci en vertu du paragraphe (1.1) pour cette annee, jusqu'a concurrence du total des 
credit representant chacun l'excedent de la juste valeur marchande du bien au moment ou ii 
a ete , insi rec;;u par la personne sur la contrepartie donnee par celle-ci relativement au bien. 

188(211) Non-application de l'impot de revocation 

Les p ragraphes (1) et (1.1) ne s'appliquent pas a un organ is me de bienfaisance pour ce qui 
est d'tµn avis d'intention delivre en vertu de l'un des paragraphes 149.1 (2) a (4.1) et 168(1 ), si 
le ministre renonce a !'intention et en avise l'organisme ou si, a la fois : 



a) dans la periode d'un an commengant immediatement apres l'annee d'imposition de 
l'organisme qui est reputee par le paragraphe (1) avoir pris fin, le ministre a enregistre 
l'organisme comme oeuvre de bienfaisance, fondation privee ou fondation publique; 

b) l'organisme a, avant le moment ou ii a ete ainsi enregistre, a la fois : 

(i) paye les sommes dont chacune represente une somme dont ii est redevable en vertu 
des dispositions de la presente loi, sauf le paragraphe (1.1 ), ou de la LQi sur la taxe 
d'accise au titre des imp5ts, taxes, penalites et interets, 

(ii) produit les declarations de renseignements qu'il est tenu de produire sous le regime de 
la presente loi au plus tard a ce moment. 

188(3) Transfert de biens 

Un organisme de bienfaisance enregistre qui est une fondation de bienfaisance qui, par une 
operation ou une serie d'operations, transfere, avant la fin d'une annee d'imposition 
directement ou indirectement, a une oeuvre de bienfaisance un bien lui appartenant d'une 
valeur nette superieure a 50 % du montant de son actif net immediatement avant !'operation 
ou la serie d'operations doit payer un imp6t, pour l'annee, au titre de la presente partie, 
equivalant a l'excedent de 25 % de la valeur nette du bien en question, determinee au jour de 
son transfert, sur le total des montants dont chacun represente l'imp6t auque! ii est tenu, au 
titre du present paragraphe, pour une annee d'imposition precedente a l'egard de !'operation 
ou de la seirie d'operations, selon le cas, s'il est raisonnable de considerer que la raison 
principale du transfer! est de reduire son contingent des versements. 

188(3.1) Non-application du par. (3) 

Le paragraphe (3) ne s'applique pas au transfert qui consiste en un don vise aux paragraphes 
188.1(11) OU (12). 

188(4) Solidarite 

L'oeuvre de bienfaisance qui regoit un bien d'une fondation de bienfaisance, dans des 
circonstances enoncees au paragraphe (3), s'il est raisonnable de considerer qu'elle a agi de 
concert avec la fondation en vue de reduire le contingent des versements de celle-ci, est 
solidairement responsable avec elle de l'imp6t dont elle est frappee, au titre de ce 
paragraphe, jusqu'a concurrence de la valeur nette du bien. 

188(5) Definitions 

Les definitions qui suivent s'appliquent au present article. 

« montant de !'act if net » 
"net asset amount" 



-------- -------

« mon ant de l'actif net » S'agissant du montant de l'actif net, a un moment donne, d'une 
fondat n de bienfaisance, le montant calcule selon la formule suivante : 

A-B 

ou: 

A 
repres nte la juste valeur marchande a ce moment des biens appartenant a la fondation a ce 
mome t; 

B 
le tota des montants dont chacun represente une dette ou toute autre obligation de la 
fondat on exigible a ce moment 

« vale r nette » 
"net v· /ue" 

r nette » S'agissant de la valeur nette d'un bien d'une fondation de bienfaisance au 
transfert de celui-ci, le montant calcule selon la formule suivante : 

A-B 

OU: 

A 
repre ente la juste valeur marchande ce jour-la du bien; 

B 
le mo 

1 

tant de toute contrepartie rec;:ue par la fondation pour le transfert. 

Art. 1 9 

189(6 Declaration 

Chaq e contribuable redevable d'un imp6t au titre de la presente partie (sauf un organisme 
de bi nfaisance qui est redevable de l'imp6t prevu au paragraphe 188(1)) pour une annee 
d'imp sition doit, au plus tard le jour ou ii est tenu de produire une declaration de revenu ou 
une d · claration de renseignements en vertu de la partie I pour l'annee, ou serait tenu d'en 
prod re une s'il avait un imp6t a payer au titre de cette partie pour l'annee : 

a) pr lduire aupres du ministre, sans avis ne mise en demeure, une declaration pour l'annee, 
selon, le formulaire prescrit et contenant les renseignements prescrits; 



b) estimer dans la declaration le montant d'imp6t qu'il doit payer au titre de la presente partie 
pour l'annee; 

c) verser au receveur general le montant d'imp6t qu'il doit payer au titre de la presente partie 
pour l'annee. 

189(6.1) Declaration 

Tout contribuable redevable de l'imp6t prevu au paragraphe 188(1.1) pour une annee 
d'imposition doit, sans avis ni mise en demeure et au plus tard le jour qui suit d'un an la fin de 
l'annee : 

a) presenter les documents suivants au ministre : 

(i) une declaration pour l'annee, selon le formulaire prescrit et contenant les 
renseignements prescrits, 

(ii) une declaration de renseignements et une declaration publique de renseignements 
pour l'annee, chacune selon le formulaire prescrit pour !'application du paragraphe 
149.1(14); 

b) estimer dans la declaration visee au sous-alinea a)(i) le montant d'imp6t a payer en vertu 
du paragraphe 188(1.1) pour l'annee; 

c) verser ce montant au receveur general. 

189(6.2) Reduction de l'impot de revocation 

Si la somme a payer par une personne au titre de l'imp6t prevu au paragraphe 188(1.1) pour 
une annee d'imposition a fait l'objet d'une cotisation au cours de la periode d'un an 
commen9ant immediatement apres la fin de l'annee et que cette somme excede 1 OOO$ et 
n'a pas fait l'objet d'une nouvelle cotisation apres !'expiration de cette periode, le total des 
montants suivants est applique en reduction de cette somme a un moment donne : 

a) l'excedent eventuel du total vise au sous-alinea (i) sur le montant vise au sous-alinea (ii) ·. 

(i) le total des montants representant chacun une somme depensee par l'organisme pour 
ses activites de bienfaisance avant le moment donne et au cours de la periode (appelee « 
periode posterieure a la cotisation » au present paragraphe) commen9ant immediatement 
apres l'envoi de l'avis concernant la derniere de ces cotisations et se terminant a la fin de 
la periode d'un an, 

(ii) le revenu de l'organisme pour la periode posterieure a la cotisation, y compris les dons 
qu'il a re9us de toute source au cours de cette periode ainsi que le revenu qui serait 
calcule selon I' article 3 si cette periode etait une annee d'imposition; 

b) le total des montants representant chacun une somme relative a un bien que l'organisme a 
transfere, avant le moment donne et au cours de la periode posterieure a la cotisation, a une 



perso e qui, au moment du transfer!, etait un donataire admissible relativement a 
I' organ sme, egale a l'excedent eventuel de la juste valeur marchande du bien au moment de 
son trl sfert sur la contrepartie donnee par la personne pour le transfer!. 

189(6. ) Reduction des penalites 

Si la s mme a payer par une personne donnee au titre des penalites prevues a l'article 188.1 
pour u e annee d'imposition a fail l'objet d'une cotisation et qu'elle excede 1 OOO$, est 
appliq e en reduction de cette somme a un moment donne le total des sommes representant 
chacu e une somme, relative a un bien que la personne donnee a transfere, apres la date de 
la pre iere cotisation concernant cette somme et avant le moment donne, a une autre 
perso~ e qui, au moment du transfer!, etait un donataire admissible relativement a la 
perso e donnee, egale a l'excedent de la juste valeur marchande du bien au moment de 
son tr sfert sur le total des sommes suivantes : 

a) la c ntrepartie donnee par l'autre personne pour le transfer!; 

b) la p rtie de la somme relative au transfer! qui a entralne la reduction d'une somme a payer 
par aill urs en vertu du paragraphe 188(1.1). 

189(7 Cotisation 

Sans u'il soil porte atteinte a son pouvoir de revoquer l'enregistrement d'un organisme de 
bienfai ance enregistre ou d'une association canadienne enregistree de sport amateur, le 
minis! peut etablir a l'egard d'un contribuable une cotisation concernant toute somme don! 
celui-c est redevable en vertu de la presente partie. 




